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Arrêté n° 2023 D 2192 du 25 Août 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 71 du PR43+138 au PR43+989, le 2 
septembre 2023, de 6h à 23h30, à l'occasion de la fête de la chausse, commune d'URCIERS. 

246

Arrêté n° 2023 D 2196 du 28 août 2023 - PORTANT suppression de la régie de recettes du 
Laboratoire Départemental d'Analyses.

249

Arrêté n° 2023 D 2197 du 28 Août 2023 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2023-D-1799 du 5 juillet 2023 concernant la 
réglementation de la circulation sur la R.D. n° 951 du PR44+750 au PR49+350, à l'occasion de 
travaux pour le déploiement de la fibre optique, communes de CHASSENEUIL et La 
PEROUILLE. 

251

Arrêté n° 2023 D 2198 du 28 Août 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 920 du PR58+500 au PR60+000, le 21 
septembre 2023, à l'occasion d'une formation sur la signalisation temporaire, commune de 
TENDU. 

253

Arrêté n° 2023 D 2199 du 28 Août 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 134 du PR0+030 au PR0+080, du 25 au 
30 septembre 2023, à l'occasion de travaux de remise à niveau d'une vanne sur réseau AEP, 
commune de RIVARENNES 

256

Arrêté n° 2022 D 2200 du 05 Juillet 2022 
Portant admission à la retraite de Mme Anne PROT, rédacteur principal de 1ère classe. 

259
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Arrêté n° 2023 D 2200 du 28 Août 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 29 du PR 15+540 au PR17+415, du 9 
septembre 2023 (14h) au 10 septembre 2023 (22h), à l'occasion du Moto Cross de Prissac, 
commune de PRISSAC. 

262

Arrêté n° 2022 D 2201 du 05 Juillet 2022 
Portant renouvellement de la mise en disponibilité pour convenances personnelles de Mme 
Morgan MONGE-ROFFARELLO. 

265

Arrêté n° 2023 D 2201 du 29 Août 2023 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2023-D-1514 du 05 juin 2023 concernant la 
réglementation de la circulation sur les R.D. n° 951 du PR28+170 au PR29+870 et n° 32 du 
PR23+539 au PR23+800, à l'occasion de travaux de dissimulation BT, commune de CIRON. 

268

Arrêté n° 2022 D 2202 du 05 Juillet 2022 
Portant mise en disponibilité pour convenances personnelles de Mme Angélique BERLOT. 

271

Arrêté n° 2023 D 2202 du 29 Août 2023 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de l'épreuve sportive dénommée "Mini 
Tour Blancois", le 2 septembre 2023, de 14h à 18h, Commune de DOUADIC. 

275

Arrêté n° 2022 D 2203 du 05 Juillet 2022 
Portant recrutement de Mme Laurine GALLAND en qualité d'adjoint technique territorial des 
établissements d'enseignement contractuel. 

279

Arrêté n° 2023 D 2203 du 29 Août 2023 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 927 du PR23+480 au PR24+501 et du 
PR28+668 au PR30+180, n° 21 du PR56+543 au PR58+604 et du PR59+965 au PR64+186, 
n° 21b du PR0+000 au PR3+904 et n° 45b du PR0+620 au PR5+070, du 11 septembre au 10 
novembre 2023, à l'occasion de travaux d'élagage, communes de MAILLET, BOUESSE, 
MALICORNAY et MOSNAY. 

282

Arrêté n° 2022 D 2204 du 05 Juillet 2022 
Portant recrutement de Mme Hermine HKOYAN en qualité d'adjoint technique territorial des 
établissements d'enseignement contractuel. 

285

Arrêté n° 2023 D 2204 du 29 Août 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 9 du PR18+558 au PR18+848, le 2 
septembre 2023 de 16h00 à 00h00, à l'occasion de l'épreuve automobile dénommée "Grand 
Prix de l'Indre de Super Stock-car", commune de MIGNY. 

288

Arrêté n° 2023 D 2205 du 29 Août 2023 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la manifestation sportive dénommée 
"Championnat Ligue Vitesse Centre Moto", le 24 septembre 2023 de 7h à 19h, communes de 
CHATILLON-sur-INDRE et CLION-sur-INDRE. 

291

Arrêté n° 2023 D 2206 du 29 Août 2023 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2023-D-1790 du 4 juillet 2023 concernant la 
réglementation de la circulation sur la R.D. n° 30 du PR24+570 au PR25+892, à l'occasion de 
travaux de réfection de chaussée, commune de CHAVIN. 

295

Arrêté n° 2023 D 2209 du 30 Août 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 39 du PR18+436 au PR19+502, du 9 
septembre au 8 novembre 2023, à l'occasion de travaux de déploiement de la fibre optique 
FTTH_GC, commune de GARGILESSE-DAMPIERRE. 

298

Arrêté n° 2023 D 2210 du 30 Août 2023 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2023-D-1754 du 27 juin 2023 concernant la 
réglementation de la circulation sur les R.D. n° 26 du PR8+780 au PR9+585 et n° 917 du 
PR8+499 au PR9+785, à l'occasion de travaux de sécurisation BTA "le Pont Rouge", commune 
de SAINTE-SEVERE-sur-INDRE. 

301

Arrêté n° 2023 D 2211 du 30 Août 2023 
Portant réglementation de la circulation sur différentes R.D., du 4 septembre au 31 octobre 
2023, à l'occasion de travaux d'élagage sous lignes HTA pour le compte d'ENEDIS, communes 
de MONTGIVRAY, POULIGNY-NOTRE-DAME, SAINTE-SEVERE-sur-INDRE, CHAMPILLET, 
VICQ-EXEMPLET, MONTLEVICQ, NERET, THEVET-SAINT-JULIEN, 
POULIGNY-SAINT-MARTIN, PERASSAY, BRIANTES, LIGNEROLLES, URCIERS, CREVANT, 
VIJON, SAZERAY, FEUSINES et La MOTTE-FEUILLY. 

303

Arrêté n° 2023 D 2212 du 30 Août 2023 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de l'épreuve sportive dénommée "Trail 
des Rives de l'Indre", le 16 septembre 2023, de 12h à 19h, et le 17 septembre 2023 de 9h à 
12h, communes de La CHATRE, POULIGNY-NOTRE-DAME, CREVANT, 
SAINTE-SEVERE-sur-INDRE, CHASSIGNOLLES, BRIANTES et LACS. 

308

Arrêté n° 2023 D 2218 du 30 Août 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 960 du PR25+180 au PR25+550, du 31 
août 2023 au 28 janvier 2024, suite à la dégradation des accotements par des animaux 
sauvages, commune GUILLY. 

313
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Arrêté n° 2023 D 2219 du 30 Août 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 951bis du PR13+670 au PR16+833, du 
4 septembre au 31 octobre 2023, à l'occasion de travaux d'élagage, communes de CREVANT 
et CHASSIGNOLLES. 

316

Arrêté n° 2023 D 2220 du 31 Août 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 60 du PR3+154 au PR5+580, du 7 
septembre au 10 novembre 2023, à l'occasion de travaux de curage de fossés et de 
dérasement d'accotements, commune de TOURNON-SAINT-MARTIN. 

319

Arrêté n° 2023 D 2221 du 31 Août 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 107 du PR0+749 au PR4+112, du 4 
septembre au 16 novembre 2023, à l'occasion de travaux de réparation de chaussée, 
commune de RUFFEC. 

322

Arrêté n° 2023 D 2222 du 31 Août 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 17 du PR16+377 au PR25+109, du 4 
septembre au 16 novembre 2023, à l'occasion de travaux de réparation de chaussée, 
communes de DOUADIC et LINGE. 

325

Arrêté n° 2023 D 2223 du 31 Août 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 108 du PR0+927 au PR8+001, du 4 
septembre au 16 novembre 2023, à l'occasion de travaux de réparation de chaussée, 
communes de SAUZELLES, SAINT-AIGNY et INGRANDES. 

328

Arrêté n° 2023 D 2224 du 31 Août 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 21 du PR37+501 au PR38+264, du 5 au 
30 septembre 2023, à l'occasion de travaux d'abattage d'arbres, commune de MEOBECQ. 

332

Arrêté n° 2023 D 2225 du 31 Août 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 58A du PR0+000 au PR1+253, du 11 
septembre au 11 novembre 2023, à l'occasion de travaux de déploiement pour la fibre optique, 
commune de SAINTE-GEMME. 

335

Arrêté n° 2023 D 2226 du 31 Août 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 60 du PR8+091 au PR14+794, du 5 
septembre au 16 novembre 2023, à l'occasion de travaux de réparation de chaussée, 
communes de POULIGNY-SAINT-PIERRE et DOUADIC. 

338

Arrêté n° 2023 D 2227 du 31 Août 2023 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2023-D-2014 du 27 juillet 2023 concernant la 
réglementation de la circulation sur la R.D. n° 918 du PR0+000 au PR0+250 et du PR1+796 
au PR2+150, à l'occasion de travaux de forage dirigé pour enfouissement du réseau ENEDIS, 
commune de REUILLY. 

342

Arrêté n° 2023 D 2228 du 31 Août 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 128 du PR0+000 au PR9+909, du 4 
septembre au 4 décembre 2023, à l'occasion de travaux de calage des rives de chaussée, 
communes de VILLENTROIS-FAVEROLLES-en-BERRY et VEUIL. 

345

Arrêté n° 2023 D 2229 du 31 Août 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 13 du PR46+000 au PR55+941, du 4 
septembre au 4 décembre 2023, à l'occasion de travaux de calage des rives de chaussée, 
communes de VALENCAY, POULAINES, VAL-FOUZON et 
SAINT-CHRISTOPHE-ne-BAZELLE. 

349

Arrêté n° 2023 D 2230 du 31 Août 2023 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 15 du PR32+150 au PR32+750 et du 
PR33+000 au PR35+350, et n° 64 du PR31+550 au PR31+750, du 4 septembre au 3 
novembre 2023, à l'occasion de travaux de génie civil et de pose de chambre pour le 
déploiement de la fibre optique, communes de VILLEGOUIN et PALLUAU-sur-INDRE. 

353

Arrêté n° 2023 D 2231 du 31 Août 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 38 du PR18+217 au PR18+877, du 11 
septembre au 13 octobre 2023, à l'occasion de travaux de réalisation d'un branchement d'eau 
potable, commune de CLUIS. 

356

Arrêté n° 2023 D 2232 du 31 Août 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 31 du PR7+122 au PR7+565, du 9 
septembre 2023 à partir de 10h00 jusqu'au 10 septembre 2023 à 8h00, à l'occasion de 
l'épreuve automobile dénommée "8ème Rallye des Jardins de Sologne", commune de 
DUN-le-POELIER. 

359

Arrêté n° 2023 D 2233 du 31 Août 2023 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 22A du PR5+102 au PR12+000, n° 956 
du PR14+500 au PR14+800, n° 960 du PR44+861 au PR45+145 et du PR46+202 au 
PR46+502 et n° 15 du PR6+520 au PR6+820, le 10 septembre 2023 de 8h00 à 19h00, à 
l'occasion de l'inauguration de la Route Européenne d'Artagnan, communes de VALENCAY, 
VILLENTROIS-FAVEROLLES-en-BERRY et VEUIL. 

362
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Arrêté n° 2023 D 2234 du 31 Août 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 925 du PR28+700 au PR30+616 et le 
giratoire de Grangeroux, du 11 septembre au 24 novembre 2023, à l'occasion de travaux 
d'enfouissement de réseaux électriques pour la construction d'un parc photovoltaïque 
"GreenBerry", commune de DEOLS. 

366

Arrêté n° 2023 D 2235 du 31 août 2023 - Arrêté relatif au fonctionnement de la micro-crèche 
"Les Petits Poussins" située sur la Commune de Châteauroux

370

 

CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

9



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

10



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

11



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

12



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

13



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

14



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

15



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

16



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

17



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

18



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

19



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

20



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

21



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

22



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

23



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

24



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

25



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

26



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

27



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

28



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

29



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

30



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

31



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

32



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

33



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

34



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

35



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

36



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

37



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

38



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

39



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

40



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

41



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

42



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

43



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

44



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

45



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

46



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

47



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

48



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

49



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

50



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

51



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

52



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

53



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

54



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

55



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

56



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

57



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

58



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

59



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

60



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

61



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

62



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

63



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

64



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

65



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

66



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

67



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

68



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

69



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

70



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

71



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

72



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

73



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

74



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

75



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

76



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

77



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

78



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

79



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

80



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

81



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

82



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

83



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

84



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

85



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

86



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

87



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

88



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

89



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

90



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

91



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

92



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

93



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

94



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

95



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

96



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

97



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

98



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

99



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

100



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

101



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

102



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

103



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

104



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

105



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

106



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

107



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

108



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

109



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

110



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

111



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

112



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

113



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

114



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

115



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

116



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

117



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

118



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

119



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

120



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

121



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

122



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

123



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

124



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

125



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

126



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

127



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

128



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

129



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

130



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

131



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

132



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

133



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

134



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

135



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

136



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

137



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

138



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

139



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

140



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

141



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

142



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

143



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

144



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

145



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

146



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

147



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

148



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

149



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

150



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

151



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

152



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

153



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

154



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

155



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

156



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

157



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

158



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

159



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

160



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

161



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

162



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

163



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

164



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

165



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

166



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

167



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

168



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

169



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

170



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

171



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

172



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

173



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

174



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

175



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

176



CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

177



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   Z02^ -J> 2ZÎ kk du 2. 2 .AOUT 2023

DIRECTION DE LA PREVENTION
ET DU DEVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programma don

PORTANT validation de l'autorisadon d'un service d'aide et d'accompagnement à
domicUe (SAAD) en mode prestataire auprès des personnes âgées et des personnes

en situation de handicap
SAS VITALLIANCR

5, rue Blondel - 92400 COURBEVOIE

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l'Acdon Sociale et des FatniUes, et notamment les articles L.312-1 à L.312-9,
L.313-1 à L.313-9, L.313-11 à L.313-22-1, L.347-1 à L.347-2, D. 312-6 à D.312-6-2 et D. 313-
11 àD.313-14,

VU le règlement départemental d'aide sociale ;

VU la loi n 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale

VU la loi n 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au
vieillissement et notamment ses aïdcles 46 à 48 ;

VU le décret n 2016-502 du 22 avril 2016 relatif au cahier des charges national des services
d'aide et d'accompagnement à domicile et modifiant le code de l'acdon sociale et des fanuttes ;

VU l'ordonnance n 2020-313 du 25 mars 2020 relative aux adaptations des règles
d'organisadon et de fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux ;

VU Farrêté préfectoral de l'Indre portant agrément d'un organisme à la personne 2018-196
du 22 mai 2018 portant renouvellement d'agrément de la SAS VITALLIANCE-008
(SAP4511053383) avec date d'effet au 22 mai 2018 ;

CONSIDERANT que la SAS VitaUance dispose d'un agrément n° SAP451053383 délivré
par la DIRECCTE des Hauts-de-Seine en date du 22 mai 2013 comprenant une autorisation
d'extension pour intervenir sur le département de l'Indre ;

SUR proposition de la Directrice de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés CS 20639 - 36020 Châteauroux odex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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ARRETE

ARTICLE l" : La SAS VITALLIANCE dont le siège social est situé 5 rue Blondel 92400
COURBEVOIE est autorisée au titre de l'ardcle L.313-1 du code de l'action sociale et des

familles (CASF) à intervenu: auprès des personnes âgées bénéficiaires de l'allocadon
personnalisée autonomie (APA), et des personnes en situation de handicap bénéficiaires de la
prestation de compensation du handicap (PCH), sur le département de l'Indre, pour les
activités suivantes soumises a autorisation :

assistance dans les actes quoddiens de la vie ou l'aide à l'insertion sociale aux personnes
âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques qui ont besoin de telles prestations
à leur domicile, à l'exclusion d'actes de soins relevant d'actes médicaux à moins qu'ils ne soient
exécutés dans les conditions prévues à l'ardcle L. 1111-6-1 du code de la santé publique et du
décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines catégories de personnes à effectuer des
aspirations endo-trachéales ;

prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou
atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les
démarches administratives ;

accompagnement des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies
chroniques dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité
et au transport, actes de la vie courante).

ARTICLE 2 : Les activités mentionnées à l'article l sont effectuées en qualité de prestataire.

ARTICLE 3 : La présente autorisation ne vaut pas habilitation à recevoir des bénéficiaires de
l'aide sociale et relève des dispositions prévues aux articles L.347-1 et 2 du code de l'action
sociale et des familles.

ARTICLE 4 : En application de l'article L.313-1-2 du code de l'action sociale et des fanulles,
la zone d'intervendon du service prestataire de la SAS VITALLIANCE est définie comme
suit :

l'ensemble du département de l'Indre

ARTICLE 5 : Cette autorisation est délivrée pour une période de 15 ans à compter du 22 mai
2013, date du dernier agrément du service prestataire de la SAS VITALLIANCE. La validité
de cette autorisation est subordonnée au respect des conditions prévues à l'article L. 313-4 du
CASF. Son renouvellement est subordonné aux conditions définies à l'article L.313-5 du CASE

ARTICLE 6 : Les caractérisdques du service sont répertoriées dans le fichier national des
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la manière suivante .

Entité juridique (EJ) : SAS ALLIANCE

  
FINESS : 92 003 951 8

Adresse complète : 5 rue Blondel - 92400 COURBRVOIE
Code statut juridique : 95 (Société par Actions Simplifiée - SAS)

  
SIRET : 451 053 383 00837

Entité EtabUssement (ET) : service prestataire SAS VITALLIANCE
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FINESS : à créer

Adresse complète : 5 rue du 11 novembre - 36250 SAINT MAUR   
SIRET : à créer

Code catégorie établissement : 460 (Service d'Aide et d'Accompagnement à Domicile
SAAD)
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : 01 (tarif Ubre)
Code discipline : 469 (aide à domicile)
Code activité fonctionnement : l 6 (milieu ordinaire)
Code clientèle : 010 (tous types de déficiences pers. Handicapées - sans autre indic.)

700 (personnes âgées - sans autre indic.)

ARTICLE 7 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté
peut faire l'objet, soit :
- d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Indre,
- d'un recours contentieux qui doit être teansmis au tribunal administratif de LIMOGES, l cours
Vergniaud, 87000 LIMOGES.

ARTICLE 8 : Le Directeur Général des Services du Département et la Directrice de la
Prévention et du Développement Social, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécudon du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administrarifs du Département
de l'Indre.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 2 ÂOOI 2023

le PRESIDENT du CONSEIL DKPARTEMENTAI.

AFFIGHE4e

2 2 AOUT 2023

Marc FLEURET
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ N°...2^... -A...... 2d.£k................... du .J j A01U23

PORTANT désignation des membres de la commission consultative de retrait ou de
testtiction d'agrément pour l'accueil familial de personnes âgées ou handicapées

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles, notamment son article L. 441-2 concernant la
commission consultative de retrait,

Conformément à la Loi de Modernisation Sociale n°2002-73 du 17 janvier 2002, et notamment
son article 51, modifiant le code de l'Acdon Sociale et des Familles relatif à l'accueil par des particuliers, à
leur domicile, à dtre onéreux, des personnes âgées ou handicapées,

Vu le décret n°2004-1538 du 30 décembre 2004 reladfaux particulieïs accueillant à titre onéreux
des personnes âgées ou handicapées et modifiant le code de l'Acdon Sociale et des Familles (partie
réglementaire),

Vu le décret n°2011-716 du 22 juin 2011 modifiant la composition de la commission consultative
de retrait d'agrément des particuliers accueillant à titre onéreux des personnes âgées ou handicapées,

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptadon de la société au vieillissement,

Vu l'élection du Président du Conseil Départemental en date du 01 juillet 2021,

Sur proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social,

ARRETE

ARTICLE l" : La Commission Consultative de retrait d'agrément prévue à l'ardcle R. 441-13 du Code de
l'Acdon Sociale et des Familles est présidée par le Président du Conseil Départemental ou son
représentant. Madame Michèle SELLERON, Présidente de la Commission de l'acdon sociale et des
solidarités humaines.

ARTICLE 2 : Conformément aux articles R. 441-12 à 441-15 du Code de l'Action Sociale et des Familles,
la Commission Consultative de retrait d'Agrément, outre son Président, est composée de six membres,
désignés comme suit :

Au titre des représentants du Département :

Membres dtulaiïes :

Madame LACOU Lydie, Conseillère Départementale
Madame Le MONNIER De GOUVILLE, Directeur de la D.P.D.S

Membres suppléants :

Monsieur ROBERT Chrisdan, Conseiller Départemental
Madame BERNARD Cécile, Responsable du Service Tarification Programmation (D.P.D.S.)

... /...

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Au titre des personnes qualifiées dans le domaine de la prise en charge sanitaire et sociales des
personnes âgées et des personnes handicapées :

Membres titulaires :

- Monsieur HARDY Dominique, délégué [emcorial de l'Agence Régionale de Santé (A. R. S.)
- Monsieur TAILLON Cédric, directeur adjoint de la Maison Départementale des Personnes Handicapées
(M.D.P. t-I.)

Membres suooleants :

- Madame ou Monsieur l'inspecteur de l'acuon sanitaire et sociale de l'Agence Régionale de Santé (A.R. S.)
- Le médecin coordonnateur à la Maison Départementale des Personnes Handicapées (M.D.P. H.)

Au titre des représentants des associations et organisations représentant les personnes âgées et
des associations représentant les personnes handicapées et leurs familles :

Membres titulaires :

- Madame BRIALIX Claudette Association « BVK 36 »

- Madame JACQUET Delphine, directrice de PAssodation Atout Brenne

Membres suppléants :

- Madame PEREIRA Marie-Line, Féderauoti Départementale de Familles Rurales
- Motisieuf BIALJNIER l'ascal, difecteur général de l'Union Departemcticalc des Associadons Familiales
(U. D. A. F.)

ARTICLE 3 : Le mandat des membres de h Commission Consultative de retrait dagrément est fixé à 3
ans renouvelables.

ARTICLE 4 : Les membres de la Commission Consultative sont tenus au secret professionnel dans le
cadre des règles instituées par le code pénal.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à
compter de sa nodrlcanon par les personnes auxquelles il a été nodfié ou de sa publicadon, par les aucre?
personnes, auprès du Tribunal Adminiatraûf de Limoges, l cours Verginaud -- 8~OÙù LIMOGES.

ARTICLE 6 : Le Directeur Général des Services et le Du-ecieur de la Prévention et du Développement
Social sont chargés, chacun en ce qm le concerne, de lexccution du pré'en: arrêté.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 3 AOUT 2023

AFFICHE le
l^.. -^^ ,.^, ^,;1>*Ï

2 3 AOOÎ 2023

e ~~^

Marc FLEURET
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ZS^Z3 ^ ..... MS-........ du ....... u MM...

Portant REJET de création de la micro-crèche
« Les Petits Poussins »

sur la commune de Châteauroux

LE PRÉSIDENT du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

Vu le Code de la santé pubUque et notamment ses articles L. 2111-1, L. 2324-1, L 2324-2, R. 2324-16 à
R-2324-46-5 relatifs aux établissements d'accuell d'enfants de moins de 6 ans,

Vu le Code de l'action sociale et des fanulles et notamment ses articles L. 214-2, L.214-7 et D. 214-7 et
suivants,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le décret n° 2021-1131 du 30 août 2021 relatif aux assistants maternels et aux établissements
d'accueil de jeunes enfants,

Vu l'arrêté du 31 août 2021 créant un réfcïcnticl national relatif aux exigences applicables aux
établissements d'accueil du jeune enfant en matière de locaux, d'aménagement et d'affichage,

Vu le dossier complet de demande d'autorisation de cïéation reçu par le Département le 26 mai 2023
présenté par la SARL « PAPA POULE » pour la micio-ci-cchc « Les Pedts Poussins » située au
12-14 rue Just Veillât - 36000 CHATEAUROUX,

Vu les statuts de la SARL « PAPA POULE » représentée par Mr Jean GOURONC-FABRE en date du
09 Août 2021,

Considérant la visite de conformité des locaux effectuée par le service de Pi-otecùon Maternelle et
Infantile en date du 17 août 2023,

ARRETE

Article unique - La demande de création de la micro-crèche « Les Petits Poussins » située au 12-14 rue

Just VeiUat - 36000 CHATEAUROUX déposée le 26 mai 2023 est rejetée aux modfs suivants :

- Les travaux intérieurs et extérieurs des locaux sont en cours d'achèvement et ne permettent pas à ce
jour d'accueillu: les enfants dans des conditions garantissant leur santé, leur sécurité, leur bien-être et
leur développement physique, psychique, affecrif, cognidf et social ;
- Le recrutement du personnel est toujours en cours ;
- Le rapport de la commission de sécurité est, à ce jour, non transmis.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 ̂  AOUT 2023

AFFICHE le
». . »-. >,.. ^0£;-

2 '» ÂOUÏ 2023

Châteauroux, le 2 k AOUT 2023

Fait en 3 exemplaires.

Le Président du Conseil départemental

û
Marc FLEURET

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69-Email: contact@indre. fr-Site Internet: www. indre. fr
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   4QZ3 J). 2A3^.... du . 28..Am2023

Suppression de la régie de recettes
du Laboratoire Départemental cT Analyses

»êï'^/^'

Le PRESIDENT du CONSEIL DEPARTEMENTAL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et
sur la comptable publique,

Vu le décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de l'ordonnance
n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des gestionnaires
publics et modifiant diverses dispositions relatives aux comptables publics,

Vu l'instruction interministérielle du 21 avril 2006 relative aux régies de recettes,
d'avances et de recettes et d'avances des collectivités territoriales et de leurs établissements
publics,

Vu l'arrêté n° 87-D-1856 du 27 novembre 1987 portant institution d'une régie de recettes
au Département de l'Indre pour l'encaissement des participations aux frais d'analyses du Laboratoire
Départemental d'Analyses, modifié par l'arrêté 99-D-1511 du 29 novembre 1999,

Considérant qu'il est nécessaire de supprimer cette régie compte tenu de l'intégration du
Laboratoire Départemental d'Analyses au Groupement d'Intérêt Public TERANA le 1er juillet 2023,

Vu la délibération n° CD_20220408_003 portant délégations données au Président du
Conseil départemental,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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Vu l'avis conforme de Monsieur le Comptable Public en date du 23 août 2023,

Sur proposition du Directeur Général des Services du Département,

ARRETE :

Article l. - II est mis fin au fonctionnement de la régie de recettes pour l'encaissement des
participations aux frais d'analyses du Laboratoire Départemental d'Analyses, à compter du 1er août
2023.

Article 2. - Le Directeur Général des Services du Département et Monsieur le Comptable
Public sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au Recueil des actes du Département de l'Indre.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 8 AOUT 2023

Marc FLEURET

AFFICHE le

2 8 AOUT 2023
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   3.0 ^l. -î>^223S' ....... du .... 31 .AIT ..2023

ARRÊTÉ relatif au fonctionnement
De la micro-crèche « Les Petits Poussins »

située sur la commuîie de Châteauroux

LE PRÉSIDENT du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L. 2111-1, L. 2324-1, L 2324-2, R. 2324-16 à
R-2324-46-5 relatifs aux établissements d'accueil d'enfants de moins de 6 ans,

Vu le Code de l'acdon sociale et des familles et notamment ses articles L. 214-2, L.214-7 et D. 214-7 et

suivants,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le décret n° 2021-1131 du 30 août 2021 relatif aux assistants maternels et aux établissements

d'accueil de jeunes enfants,

Vu l'atrêté du 31 août 2021 créant un rcfércnttel national relatif aux exigences applicables aux
établissements d'accueil du jeune enfant en matière de locaux, d'amcnagcmcnt et d'affichage,

Vu le dossier complet de demande d'autorisation de ciéation reçu par le Dépaïtement le 25 août 2023
présenté par la SARL « PAPA POULE » pour la micro-crèche « Les Petits Poussins » située au
12-14 rue Just Veillât - 36000 CHÀTEAUROUX,

Vu les statuts de la SARL « PAPA POULE » représentée par M. Jean GOURONC-FABRE en date du
09 Août 2021,

Vu l'avis favorable du Maire de la commune de Châteauroux relatif à la création de la micro-crèche

« Les Petits Poussins » en date du 31 jmllet 2023 au 12-14 rue Just Veillât - 36000 CHATEAUROUX,

Vu la déclaration déposée auprès des services vétérinaires le 19 juin 2023,

Vu l'avis technique du Service de Protection Maternelle et Infantile du 28 août 2023,

Vu le projet d'étabhssement,

Vu le règlement intérieur,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Article 1er - La création de la t-nicro-crcchc dénommée « Les Petits Poussins », située 12-14 rue Just
Vemat 36000 CHATEAUROUX est autorisée à compter du 04 septembre 2023

Article 2 - Gestionnaire de Rétablissement

La micfo-crcche est gérée pair la SARL «PAPA POULE», représentée par M. Jean GOURONC
FABRE.

Article 3 - Caractéristiques de rétablissement et capacité d accueil
L'étabLisscment est une crèche collecdve et relève de la catégorie des micro-cièches, avec une capacité
d'accueil de 12 places.

Article 4 - Modalités d'accueil des enfants

La. micro-crèche est ouverte du lundi au venck-edi de 7h30 à 19h00, Elle peut associer l'accueil régulier
et ['accueil occasionnd.

La capacité d'accueil est de 12 enfants, âges de 10 semaines à 3 ans révolus. EUc est modulée dans la
journée de la fsiçon suivante

de 7h30 à 9h00 : cap'.iclte de 3 places
. de 9h00àl5h00: capacité de 12 places

del5h00àl9h()0: capacité de 3 places

Article 5 - Modalités d accueil des enfants en surnombre

La micro-crèche peur accueillit: des enfants en surnombre sous réserve :
. de ne pas accueillir plus de 14 entancs sur une capacité de 12 places entre 9h00 et "i5h00,

de respecter les règles d'encadremenr à roar inscanc au regard du nonibre total d'enfants
effecdvemenr accueillis,

. de ne pas excéder un taax d occupation hebdomadaire fixe à 442, 5l.) heures correspondant au
nombre d heures de présence toi.ale des enfanrs effectivement accueillis.

Le calcul du taux doccupation hebdomadaire est consigné dans un tableau de bord qui jusdflc le
respecr des dispositions liées à l accueil en surnombre au couïs des deux mois précédents. Ce tableau de
bord est communiqué au service de PMI comme un des éléments dinformadons relatives aux
caractéristiques de l accueil. Il peut également être demandé dans le cadre d une visite de contrôle.

Cet accueil en surnombre ne nécessite pas de surfaces supplementaures.

Article 6 - Direction de rétablissement : le réfèrent technique

Les micro-crèches étant dispensées de l obligation de désigner un directeur, le gesûonnaire a désigné un
réfèrent technique, qui intervient, conformément à l'arriclc R 2324-46-1 du Code de h santé publique, à
minlma à hauteur de 0,2 l'.TI.-'
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M. Jean GOURONC FABRE, gesdonnaire de la structure, est le réfèrent technique de la micro-crèche
« Les Petits Poussins ». Il sera accompagné dix heures annuelles dont deux heures par trimestre par
Mme Valérie FOND INI, titulaite du diplôme d'Etat d'infu-mière disposant d'un diplôme universitaire
en madère de santé du jeune enfant.

Le réfèrent technique a pour missions de :
. Assurer le suivi technique de l établissement,
. Élaborer et suivre la mise en ouvre du projet d établissement,

. * Accompagner et coordonner l'activité des personnes chargées de l'encadrement des enfants.

Une copie de ce document est adressée au Président du Conseil départemental.

M. Jean GOURONC FABRE a déclaré être tcfcrent technique de-la micro-crèchc « PAPA POUT. R »
sihié 7-13 Rue Rollinat 36000 CHATEAUROUX.

Article 7 - Encadrement des enfants

En dehors du taux d'encadïement minimum, la micro-crcchc a opté pour un taux d'cncadiement d'un
professionnel pour six enfants accueillis.
Tout contrôle s effectue au regard de ce choix.

Pour des raisons de sécurité, l'effectif du personnel de l'ctabUssement présent auprès des enfants
effectivement accueillis ne peut pas être inférieur à deux à partir de 4 enfants accueillis simultanétnent.

Pendant les sorties hors de rétablissement et, le cas échéant, hors de son espace extérieur privatif,
l'effecdf du personnel placé auprès du groupe d'enfants pardcipant à la sortie ne peut pas être inférieur
à deux à partu de 4 enfants accueillis simultanément et à trois à partir du llème enfant, conformément-
à Particle R 2324-43-2 du Code de la santé publique.

Le personnel chargé de l'encadtement des enfants est composé :
1° - D'auxUiaires de puériculture diplômés, d'éducateurs de jeunes enfants diplômés d'Etat,

d'infirmiers diplômés d'Ètat, de psychomotticiens diplômés d'Iîtat et de puériculteurs diplômés d'Etat ;
2° - De personnes ayant une qualification ou une expérience définie par l'arrêté du 29/07/2022

relatif aux professionnels autorisés à exercer dans les modes d'accueU du jeune enfant.
Dans une mia-o-cïèchc, les professionnels du 1° peuvent être tcmplacés par des personnes qui
justifient d'une certification au moins de niveau 3, attestant de compétences dans le champ de l'accueU
des jeunes enfants et de 2 années d'expérience professionnelle, ou d'une expérience de 3 ans en qualité
d'assistante maternelle agréée.

Pour chaque mois civil, le nombre de pïofessionnels mentionnés au l , calculé en moyenne sur le mois,
doit ïepréscnter au moins 40 % de Feffcctif mensuel de référence de l'ctablis sèment, tel que défini au
2ème alinéa du l de Fardcle R. 2324-43, calculé sur le même mois.

A titre exceptionnel, dans un contexte local de pénurie de professionnels des dérogations aux
conditions de diplômes ou d'expériences peuvent être accordées dans les conditions fixées par Parrêté
du 29 juillet 2022 relatif aux professionnels autorisés à exercer dans les modes d'accueil du jeune
enfant.
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Article 8 - Equipe pluridisciplinaire

La micro-crèche velUe à s'assuïcr, compte tenu du nombre, de l âge et des besoins des enfants accueillis
et de son projet éducatif et social, le concours dune équipe pluridisciplinaire composée de
pïofcssionnels qualifiés, notamment dans les domaines psychologique, psychomotcur, social, sanitaire,
éducatif et culturel.

Article 9 - Réfèrent « santé et accueil inclusif »

La mlcro-crèche a désigné un ïcfcrcnt " Santé et Accueil inclusif qui intervient dans la crèche pour la
quotité requise au minimum 10 heures pai an, dont 2 heures par trimestre et qui est détenteur d'une des
qualifications suivantes conformément à la régletnentation :

Médecin possédant une spécialisation, une quaUficadon ou une expérience en matière de
santé du jeune enfant ;
Puéricultrice diplômée d Etat;

* Infumier diplômé d'Etat et disposant dun diplôme universitaire en matière de santé du
jeune enfant ;
Infirmier diplômé d'Etat et avec une expérience minimale définie par l'arrêté du 29 juillet
2022 relatif aux professionnels autorisés à exercer dans les modes d accueil du jeune enfant.

La structure devra informer le Département de tout changement de personne assurant cette fonction.

Lorsque les foncdons de réfèrent " Santé et Accueil inclusif " sont assurées par un membre du
personnel de rétablissement ou du service, le temps de travail dédié à cette fonction ne peut être
confondu avec du temps d'cncadrement des enfants ou du temps de du-ccdon.

Le réfèrent " Santé et Accueil inclusif " travaille en collaboration avec l'cquipe plu.udisciplinaire, les
professionnels du service dcpartemcnlal de la protection maternelle et infantile et autres actcuis locaux
en matière de santé, de prévention et de handicap. Il peut, avec l accord des titulaires de l autorité
parentale ou représentants légaux de l'enfant, consulter le médecin traitant de celui-ci.

Le réfèrent " Sanré et Accueil inclusif " a pour missions de :
. Informer, sensibiliser et conseiller la direcdon et lequipe de la crèche en madèie de santé du

jeune enfant et d'accueil inclusif des enfants en situation de handicap ou atteints de maladie
chronique ;

. Contribuer, en coaceïtation avec le réfèrent technique de la micro-crèche, à l établissement des
5 protocoles annexés au règlement de fonctionnement, et veiller à leur bonne compréhension
par l'équipe, en les présentant et les expliquant ;

. Apporter son concours pour la mise en ouvre des mesures nécessaires à la bonne adaptation,
au bien-être, au bon développement des enfants et au respect de leurs besoins dans
rétablissement ou le service ;

. Veiller à la mise en place de toutes mesures nécessaires à laccueil inclusif des enfants en
situation de handicap, vivant avec une affecuon chronique, ou présentant tout problème de
santé nécessitant un traitement ou une attention particulière ;

* Pour un enfant dont l'ctat de santé le nécessite, aidet et accompagner léquipe de l établissement
ou du service dans la compréhension et la mise en ouvre d'un projet d accueil individualisé
élaboré par le médecin traitant de l'enfant en accord avec sa famille ;

. Assurer des actions d'éducation et de promotion de la santé aup'tès des professionnels,
notamment en matière de recommandations nuttitionnelles, d'acdvités physiques, de sommeil,
d'exposition aux écrans et de santé envuronncmentale et veiller à ce que les titulauces de l autorité
parentale ou représentants légaux puissent être associés à ces actions
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. Contribuer, dans le cadre du dispositif départemental de ttaiternent des informations
préoccupantes, en coordination avec le réfèrent technique de la ûùcro-crèche, au tepérage des
enfants en danger ou en risque de l'etre et à l'informatLon de la direction et des professionnels
sur les conduites à tenir dans ces situations ;

. Procéder, lorsqu'il l'estime nécessaiïe pour l'exeïcicc de ses missions et avec laccord des
titulaires de l'autotité parentale ou représentants légaux, à son initiative ou à la demande du
réfèrent technique de la micro-crèche, à un examen de lenfant afin d envisager si nécessaire une
orientation médicale ;

. Délivrer, lorsqu'il est médecin, le certificat médical attestant de l'absence pour l enfant de toute
contre-indication à l'accueil en collectivité.

Article 10 : Fonctionnement de la structure

La micro-crèche dispose d'un projet d'étabUssement et d'un règlement de fonctionnement.

Le projet d'établissement met en ouvre la charte nationale de l'accueil du jeune enfant.
Il comprend les éléments suivants :

. Un ptojet d'accueil. Ce projet présente les prestations d'accucil proposées, précisant les durées

et les rythmes d'accueil. Il détaille les dispositions prises pour l'accueil denfants présentant un
handicap ou atteints d'une maladie chronique. Il intègre une description des compétences
professionnelles mobilisées dans Féquipe pluridisciplmau-e, ainsi que des actions menées en
matière d'analyse des pratiques professionnelles et de formation, y compris, le cas échéant, par
lapprenùssage ;

. Un projet éducatif. Ce projet précise les dispositions prises pour assurer l'accueil, le soin, le
développement, le bien-être et l'éveil des enfants, notamment en maricre artistique et culturelle,
et pour favoriser l'égaUté entre les filles et les garçons ;

. Un projet social et de développement durable. Ce projet précise les modalités dmtégradon
de la crèche dans son environnement social et vis-à-vis de ses partenaires extérieurs. Il intègre
les modaUtés de participation des famiUes à la vie de la crèche et les actions de soutien à la
parentalité proposées. Il détaille les dispositions prises pour faciliter laccès aux enfants de
familles tencontrant des difficultés du fait de leurs conditions de vie ou de travail ou en raison

de la faiblesse de leurs ressources' et pour garantir des places pour laccueil denfants non
scolarisés âges de moins de six ans à la charge de pcïsonnes engagées dans un parcours
d'inserdoh sociale et professionnelle pour leur permettre de prendre un emploi, de créer une
activité ou de participer aux actions d'accompagncment professionnel qui leur sont proposées.
Il décrit comment rétablissement inscrit son activité dans une démarche en faveur du

développement durable.

Le règlement de fonctionnement précise les modalités d'organisation et de fonctionnement de la
micro crèche, et notamment :

* Les fonctions du réfèrent technique
. Les modalités d'inscription et les condiùons d'admission des enfants
* Les horaires et les conditions d'arrivée et de départ des enfants
. Le mode de calcul des tarifs et les élctnents du contrat d'accueil

. Les modalités du concours du réfèrent " Santé et Accueil inclusif", de l'équipe pluridisdpUnaure

. Les modalités de mise en ouvre et d'organisation de l'accueil en surnombre et son aïticulation
avec les projets éducatif et social du projet d'établisscment

. la règle d'cncadrement retenue
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Les dispositions du règlement de fonctionnement prennent en compte l'objectif d'accessibilité des
enfants de famiUes rencontrant des difficultés du fait de leurs conditions de vie ou de travail ou en
raison de la faiblesse de leurs ressources ou des familles engagées dans un parcours dinserùon sociale et
professionnelle pour leur permettre de prendre un- emploi, de créer une activité ou de participer aux
actions d'accompagnement pïofessionnel qui leur sont proposées.

Sont annexes au règlement de fonctionnement et transmis pour information au Président du Conseil
départemental :

. Un protocole détaillant les mesures à prendre dans les situaùons d'ui-gcnce et précisant les
conditions et modalités du recours aux services d aide médicale d urgence ;

. Un protocole défaillant les mesures préventives d'hygiène générale et les mesures dhyglène
renforcées à prendre en cas de maladie contagieuse ou d'épidémie, ou toute autre situation
dangereuse pour la santé ;

. Un protocole défaillant les modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou
réguhers, le cas échéant avec le concours de professionnels médicaux ou paramédicaux
extérieuïs à la structure ;

. Un protocole détaillant les conduites à tenir et les mesures à prendre en cas de suspi cion de

makraitancc ou de situation présentant un danger pour lenfant,
. Un protocole détaUlant les mesures de sécurité à suivïe lors des sordes hors de rétablissement

ou de son espace extérieur privatif.

Le responsable de rétablissement établit un protocole de mise en sûreté détaillant les actions à prendre
face au risque d'attentat. Il transmet ce document pour infoima. don au mauc de la commune de
Châteauroux et au Préfet.

Le projet d'étabUssement et le règlement de fonctionnement sont tomsmis au Président du Conseil
dépaïtemental après leur adoption définitive et après toute modificaùon.

Le projet d'éta'blissement ainsi que le règlement de fonctionnement et ses annexes, à lexcepdon du
protocole face au risque d'attentat, sont affichés dans un endroit accessible aux titulaires de lautorité
parentale ou représentants légaux des enfants accueillis. Un exemplaue est tenu à leur disposition.

Un exemplaire du projet d'étabUssemcnt et du règlement de fonctionnement et ses annexes, à
l'exception du pïotocole face au risque d'attentat, est communiqué, sur sa demande, à toute fanuUe dont
un enfant est inscrit ou a fait l'objet d'une demande d'admission dans rétablissement. Cet exemplaire
peut eue transmis sous format numérique.

Le projet d'étabUssement et le règlement de fonctionnement sont datés et actualisés aussi souvent que
nécessaire et au moins une fois tous les cinq ans, avec la participation du personnel.

Article 11 - Administtation des soins et des traitements médicaux aux enfants

Pour chaque enfant admis, le réfèrent technique s'assure que les titulaires de lautorité parentale ou
représentants légaux remettent

. un certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l'absence de toute contre-

indicaa.on à l'accueil en coUecdvité. Ce ceïdficat est remis au moment de ladmission et au plus
tard dans les quinze jours suivant l admission,

. une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales.

La crèche conserve ces documents jusqu'au terme du contrat d'accueil de l'enfant.

CD36-Numéro 31-RADI Août 2023 Publié du 5 septembre 2023 au 5 novembre 2023

347



Lors de l'admissioa, le réfèrent technique en Len avec le téférent "Santé et Accueil inclusif", informe
les titulaires de l'autoritc parentale ou représentants légaux de l'enfant des conditions dans lesquelles des
soins et traitements médicaux mentionnés à Parricle R 2111-1. du Code de la santé pubUque peuvent
être le cas échéant administrés à leur enfant.

Article 12 - Locaux

Les locaux et leur aménagement permettent la mise en ouvre du projet d établissement.

Les personnels de la crèche y accomplissent leurs tâches dans des conditions sarisfaisîintcs de sécurité,
d'hygiène et de confort, en portant aux enfants une attention constante et en organisant de manière
adaptée à leurs besoins les repas, le sommeil, le repos, les soins corporels et: les activités de jeu et d cvcil.

L'aménagement intéricut et extérieur de la crèche pctmct de mettre en ouvre l'accueil inclusif des
enfants présentant un handicap ou atteints d une tnaladie chronique.

L'aménagement intérieur de la crèche favorise en outre l'accueil des ritulauces de lautorité parentale ou
représentants légaux et l'organisation de ïéunions pour le personnel. La. nucro-crèche dispose d'un
espace aménagé qui permet d'offtir de façon autonome aux enfants qui y sont accueillis lensemble des
prestations et des activités prévues par le projet d établissement.

L'établissement propose un accueil en semi plein-air permettant l'accueil des enfants dans un espace
extérieur. Les modalités d'usage de l'espace extérieur sont détaillées dans le projet éducatif.

Les seules exigences applicables aux locaux et à l'aménagcment intérieur de rétablissement sont celles
figurant dans le rcféïendel naùonal fixé par arrêté du 31 août 2021 Celles-ci portent sut les éléments
suivants :

. L'accès et la sécurité de l établissement ;

. L espace intérieur ;

. Les espaces spécifiques ;

. Le matériel et l'équipement.

Article 13 - Obligations de Pemployeur

Le gestionnaire s'assure, par h demande du bulletin n° 2 du casier judiciaire, dans les conditions
prévues à l'article 776 du Code de procédure pénale, que les personnes qu elles recrutent pour exercer
des fonctions, à quelque titre que ce soit, .satisfont aux dispositions de larticle L. 133-6 du Code de
l'action sociale et des familles. Cette obligation s'appliquc également pour le recrutement des stagiaures,
apprentis et intervenants extérieurs, rémunérés ou bénévoles, participant à l'accueil des enfants,

Le gesdonnaiïe garantit contre les conséquences de leur responsabilité civile à loccasion des dommages
qu'ils peuvent causer aux enfants ou que ces derniers peuvent causer à autrui

. Les personnes qu'ils emploient,
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. Les bénévoles et intervenants extérieurs non-salariés, qui participent à l'accueil des enfants, qui
sont présents dans rétablissement, ou participent avec les enfants à des activités quil organise.

Pour les piofessions autres que celles de médecin, d'infifmier et dassistant de service social,

l'employeur peut procéder, dans le respect de la libre circulation des travailleurs et, le cas échéant, des
dispositions statutaues ou conventionnelles applicables à l'emploi considéré, au ïecrutement de toute
personne justifiant d'un diplôme de l'Union européenne permettant doccuper un emploi équivalent
dans son pays d'obtention.

Le gestionnaire organise des temps d'analyse de pratiques professionnelles pour les membres de
l'équipe chargés de l'encadrement des enfants dans les conditions suivantes :

Chaque professionnel bénéficie d'un minimum de sïx heures annuelles dont deux heures par
quadrimestce ;

. Les séances d'analysc de pratiques professionnelles se déroulent cn-dehors de la présence des
enfants ;

. Les séances d'analyse de pratiques professionnelles sont animées par un professionnel ayant une
qualification définie par arrêté du ministre chargé de la famille ;

. La personne qui anime les séances, d'analyse des pt ariques professionnelles napparùent pas à

lequipe d'encadrement des enfants de rétablissement et n'a pas de lien hiérarchique avec ses
membres. B^lle peut êtce salaiiée du gestionnai. rc ou inteïvenant extérieur ;
Les participants et l'animateur s'engagent à respecter la confidentialité des échanges.

Ajticle 14 - Obligations vis à vis des autorités administratives

Le gestionnaue transmet chaque année au service départemental de protection maternelle et infantile
des infoïmauons relatives aux enfants accueillis ainsi qu'aux caractérisdques de laccueil.

Le gestionnaire informe sans délai le Président du Conseil départemental de :
* Tout accident survenu pendant laccueU d un enfant qui lui était confié ayant entraîné

l'hospitalisation de ce dernier ou sa prise en charge par des équipes de secours extérieures à
lctabllssement,

. Tout décès d un enfant qui lui était confié.

Il infoime également sans délai le Président du Conseil départemental de tout changement des
coordonnées mail et téléphoniques, permettant de joindre létabUssement en cas durgence.

Au titre de l'accueil d'enfants de parents ou représentants légaux en insertion sociale ou professionnelle,
le gesùonnaire :

. Transmet au Président du Comité départemental des services aux fatnilles, une fois par an, un
document actualisé présentant les modalités selon lesquelles la crèche garantit des places poui
l'accueil d'enfanrs non scolarisés âgés de moins de six ans à la charge de personnes engagées
dans un parcours d'inserùon sociale et professionnelle, ainsi que les résultats obtenus ;
Informe le mau-c de la commune de Châteauroux et le président de la communauté de
communes Châ.teauroux Métcopole, des acrions mises en place au titre de cette obligation.

Le Gesdonnaue communique par voie élcctironique ses disponibilités d'accueil à la CNAF
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Article 14 - Modifications

Le gesdonnaiïe porte sans délai à la connaissance du Président du Conseil départemental tout projet de
modification portant sur un des éléments du dossier de demande dautorisation ou sur l'une des
menùons du présent arrêté.

Dans un délai d'un mois à compter de la réception de la demande de modification, le Président du
conseil départemental peut refuser la modification. L'absence de réponse dans ce délai vaut
autorisation.

DWE. de TRAN'3^'3"'0"'
au CONTHOLE de LÉGALITÉ

3 1 AOOÎ 2023

AFFICHE le

3 1 AOUT 2023

Châteauroux, le 3 \ AOOT 2023

Fait en 2 exemplaires.

Le Président du Conseil départemental

Marc FLEURET
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